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Cour d’arbitrage (n° 16/2005), 
19 janvier 2005

Note d’observations de Romain MARCHETTI

RECOURS EN ANNULATION (OUI) – DROIT DU SPORT – SANCTIONS DISCI-
PLINAIRES – PUBLICATION SUR UN SITE WEB NON SÉCURISÉ DE DONNÉES À
CARACTÈRE PERSONNEL – MESURE DISPROPORTIONNÉE – VIOLATION DU
DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE.

La loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des
traitements de données à caractère personnel constitue la réglementation fédérale
minimale que le législateur décrétal est tenu de respecter lorsqu’il adopte, dans une
matière relevant de ses compétences, une norme contenant une ingérence dans la
vie privée.

La publication des sanctions disciplinaires prononcées à l’égard des sportifs
majeurs sur un site web non sécurisé et accessible à tous constitue une atteinte au
droit au respect de la vie privée instauré par l’article 22 de la Constitution et l’article
8 de la C.E.D.H. Une telle ingérence n’est admissible que si elle est nécessaire pour
atteindre un objectif légitime déterminé, ce qui suppose que celui-ci ne puisse être
réalisé de manière moins dommageable et qu’il existe un rapport de proportionna-
lité entre les effets de la mesure et le but poursuivi.

(...)

I. Objet du recours et procédure

Par requête adressée à la Cour par lettre
recommandée à la poste le 4 août 2004 et
parvenue au greffe le 5 août 2004, J.V.,
demeurant à (...), a introduit un recours en
annulation de l’article 40, § 6, alinéa 2, du
décret flamand du 27 mars 1991 relatif à la
pratique du sport dans le respect des impé-
ratifs de santé, tel qu’il a été inséré par le
décret du 19 mars 2004 (publié au Moni-
teur belge du 10 mai 2004, deuxième édi-
tion).

Par une requête séparée, il a également
été introduit une demande de suspension
de la disposition décrétale précitée. Par
arrêt n° 162/2004 du 20 octobre 2004
(publié au Moniteur belge du 25 octobre

2004), la Cour a suspendu les mots «sur le
site web que le Gouvernement crée à cet
effet et» figurant dans cette disposition
décrétale.

Le Gouvernement flamand a introduit
un mémoire, la partie requérante a introduit
un mémoire en réponse et le Gouvernement
flamand a introduit un mémoire en répli-
que.

A l’audience publique du 11 janvier
2005:

- a comparu Me B. Staelens, avocat au
barreau de Bruges, pour le Gouverne-
ment flamand;

- les juges-rapporteurs M. Bossuyt et J.
Spreutels ont fait rapport;

- l’avocat précité a été entendu;

- l’affaire a été mise en délibéré.
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Les dispositions de la loi spéciale du 6
janvier 1989 sur la Cour d’arbitrage relati-
ves à la procédure et à l’emploi des langues
ont été appliquées.

II. En droit

- A –

A.1.1. Conformément à la disposition
attaquée, les suspensions disciplinaires des
sportifs majeurs sont publiées pour la durée
de la suspension sur le site web que le Gou-
vernement crée à cet effet et par les canaux
de communication officiels créés par les
fédérations sportives. Cette publication
contient les nom, prénom et date de nais-
sance du sportif, le début et la fin de la
période de suspension et la discipline spor-
tive qui a donné lieu à l’infraction.

A.1.2. Le requérant a été suspendu à
vie de toute participation à des courses
cyclistes, en tant que cycliste amateur, par la
commission disciplinaire de la Ligue véloci-
pédique belge pour avoir utilisé un produit
anabolisant interdit. Il dit avoir un intérêt à
la suspension et à l’annulation de la dispo-
sition attaquée, étant donné que son nom a
été publié sur un site web officiel des auto-
rités flamandes, ce qu’il juge offensant.

A.2.1. Le premier moyen est pris de la
violation de l’article 22 de la Constitution,
en vertu duquel chacun a droit au respect
de sa vie privée et familiale, sauf dans les
cas et conditions fixés par la loi.

Pour qu’une atteinte à la vie privée soit
licite, le législateur doit démontrer que la
mesure est strictement nécessaire pour
atteindre un objectif légitime déterminé.

A.2.2. La disposition attaquée a été
introduite en vue d’informer de façon opti-
male les associations sportives des mesures
disciplinaires prononcées, afin qu’elles
puissent veiller au respect effectif de ces
mesures. Le requérant souligne que des let-
tres et des listes des sanctions disciplinaires
sont envoyées aux fédérations sportives. La

publication sur un site web qui est accessi-
ble à tous est, selon lui, superflue et mani-
festement disproportionnée à l’objectif en
vue duquel la mesure a été instaurée et
revient à instituer un «pilori public». A
l’appui de son point de vue, le requérant
fait référence à l’avis de la Commission
pour la protection de la vie privée, dans
lequel celle-ci considère que la publication
sur un site web public est excessive, ainsi
qu’à l’avis de la section de législation du
Conseil d’Etat.

A.3.1. Le Gouvernement flamand
relève tout d’abord que le recours n’est pas
dirigé contre l’ensemble de l’article 40, § 6,
du décret attaqué, mais uniquement contre
le fait qu’est prévue une publicité sur un site
web publié à cette fin par le Gouvernement.

A.3.2. Le décret attaqué tend à combat-
tre de manière adéquate l’usage du
dopage dans le sport et répond de ce fait à
des nécessités sociales urgentes. Il est abso-
lument nécessaire à cette fin de publier les
noms des sportifs sanctionnés pour cause
de recours au dopage.

Le décret vise à rendre impossible la
participation des sportifs suspendus à toute
manifestation sportive ou préparation
organisée. Limiter la publication des sanc-
tions aux associations sportives profession-
nelles ne va pas suffisamment loin pour
atteindre ce but légitime.

Le Gouvernement flamand souligne
également que l’article 43 du décret prévoit
des sanctions pénales à l’égard de ceux qui
se rendent coupables de ne pas respecter
ou de ne pas faire respecter l’interdiction
infligée au sportif de participer à une quel-
conque manifestation sportive pour une
durée déterminée. Cela implique que tous
les organisateurs de manifestations sporti-
ves doivent être au courant des sanctions
infligées, la publication sur un site web
étant un moyen nécessaire à cet effet.

A.3.3. Lors de l’évaluation de la néces-
sité et de la proportionnalité de la mesure
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entreprise, il y a lieu d’attirer l’attention sur
la nécessité sociale de combattre le
dopage. Celui qui accède à la notoriété et
qui se comporte de manière frauduleuse,
doit supporter la conséquence que l’accès
au forum du sport lui soit publiquement
refusé.

A.4. Dans un deuxième moyen est allé-
guée la violation des articles 10 et 11 de la
Constitution. Les personnes auxquelles une
suspension disciplinaire est infligée dans le
cadre de l’exercice de leur sport, à la suite
d’une infraction visée à l’article 30, 1°, 2°,
4° et 5°, sont mentionnées, conformément à
l’article 40, § 6, du décret du 27 mars
1991, sur un site web accessible au public,
alors que les personnes auxquelles une
mesure disciplinaire de suspension est infli-
gée à la suite d’une autre infraction ne doi-
vent pas subir une telle humiliation publi-
que. Il n’existe pas non plus de données
objectives qui justifient la discrimination
entre les sportifs suspendus des compéti-
tions sportives en raison d’une infraction à
l’article 30, 1°, 2°, 4° et 5°, du décret atta-
qué et les sportifs suspendus pour un autre
motif.

En vue d’atteindre l’objectif visé par le
législateur décrétal, une publication limitée,
accessible seulement aux organisateurs
sportifs, aurait été parfaitement admissible.
En l’espèce, le législateur décrétal est allé
inutilement beaucoup plus loin, de sorte
qu’il n’existe pas de proportionnalité entre
le moyen utilisé et l’objectif poursuivi.

A.5.1. Selon le Gouvernement fla-
mand, le requérant est particulièrement
vague lorsqu’il désigne les catégories de
personnes qui seraient traitées de manière
inégale. Il part du principe que le requérant
estime que la mesure de publicité est con-
traire aux articles 10 et 11 de la Constitu-
tion parce que ce n’est pas n’importe quelle
mesure de suspension de sportifs qui est
mentionnée sur le site web.

A.5.2. La publication des sanctions sur
le site web visé dans la disposition critiquée

concerne toutes les suspensions qui ont une
incidence sur une quelconque manifesta-
tion sportive ou préparation organsée.

Le sportif qui encourt une suspension
pour des raisons non mentionnées à l’arti-
cle 30 du décret attaqué n’est pas concerné
par l’obligation de publicité. Il n’existe en
effet aucune nécessité en ce sens, puisque
la finalité de la publicité n’est pas non plus
une sanction. On ne voit donc pas pourquoi
le principe d’égalité serait violé.

- B –

B.1. Le requérant demande l’annula-
tion de l’article 40, § 6, alinéa 2, du décret
du 27 mars 1991 relatif à la pratique du
sport dans le respect des impératifs de
santé, inséré par l’article 31 du décret du
19 mars 2004 modifiant le décret du 27
mars 1991 relatif à la pratique du sport
dans le respect des impératifs de santé, qui
dispose:

 «Les suspensions disciplinaires des
sportifs majeurs sont publiées pour la durée
de la suspension sur le site web que le Gou-
vernement crée à cet effet et par les canaux
de communication officiels créés par les
fédérations sportives. Cette publication
contient les nom, prénom et date de nais-
sance du sportif, le début et la fin de la
période de suspension et la discipline spor-
tive qui a donné lieu à l’infraction.»

B.2.1. Le premier moyen est pris de la
violation de l’article 22 de la Constitution,
qui énonce:

 «Chacun a droit au respect de sa vie
privée et familiale, sauf dans les cas et con-
ditions fixés par la loi.

La loi, le décret ou la règle visée à l’arti-
cle 134 garantissent la protection de ce
droit.»

B.2.2. Dans le développement du
moyen, le requérant fait valoir que la pro-
tection de la vie privée est également assu-

rdti-22.book  Page 131  Thursday, September 15, 2005  11:08 AM



R
ev

ue
 d

u 
D

ro
it 

de
s 

Te
ch

no
lo

gi
es

 d
e 

l’I
nf

or
m

at
io

n 
– 

n°
 2

2/
20

05

132

rée par l’article 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme et par l’arti-
cle 17 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques.

En vertu de l’article 1er, § 1er, 2°, de la
loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour
d’arbitrage, modifié par la loi spéciale du 9
mars 2003, la Cour est compétente pour
contrôler des normes législatives, dans le
cadre d’un recours en annulation, au
regard des articles du titre II «Des Belges et
de leurs droits» et des articles 170, 172 et
191 de la Constitution.

B.2.3. Toutefois, lorsqu’une disposition
conventionnelle liant la Belgique a une por-
tée analogue à une ou plusieurs des dispo-
sitions constitutionnelles précitées, les
garanties consacrées par cette disposition
conventionnelle constituent un ensemble
indissociable avec les garanties inscrites
dans les dispositions constitutionnelles en
cause. Par ailleurs, la violation d’un droit
fondamental constitue ipso facto une viola-
tion du principe d’égalité et de non-discri-
mination.

B.2.4. Il s’ensuit que, lorsqu’est allé-
guée la violation d’une disposition du titre II
ou des articles 170, 172 ou 191 de la
Constitution, la Cour tient compte, dans
son examen, des dispositions de droit inter-
national qui garantissent des droits ou
libertés analogues.

Il ressort en outre des travaux prépara-
toires de l’article 22 de la Constitution que
le Constituant a cherché la plus grande
concordance possible «avec l’article 8 de la
Convention européenne de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales (C.E.D.H.), afin d’éviter toute con-
testation sur le contenu respectif de l’article
de la Constitution et de l’article 8 de la
[Convention]» (Doc. parl., Chambre, 1993-
1994, n° 997/5, p. 2).

B.3.1. L’article 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme dispose:

 «1. Toute personne a droit au respect
de sa vie privée et familiale, de son domi-
cile et de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une
autorité publique dans l’exercice de ce droit
que pour autant que cette ingérence est
prévue par la loi et qu’elle constitue une
mesure qui, dans une société démocrati-
que, est nécessaire à la sécurité nationale,
à la sûreté publique, au bien-être économi-
que du pays, à la défense de l’ordre et à la
prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale, ou
à la protection des droits et libertés
d’autrui.»

B.3.2. L’article 17 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques énonce:

 «1. Nul ne sera l’objet d’immixtions
arbitraires ou illégales dans sa vie privée,
sa famille, son domicile ou sa correspon-
dance, ni d’atteintes illégales à son hon-
neur et à sa réputation.

2. Toute personne a droit à la protection
de la loi contre de telles immixtions ou de
telles atteintes.»

B.4.1. En vertu de la disposition atta-
quée, les suspensions disciplinaires des
sportifs majeurs sont publiées pour la durée
de la suspension sur le site web que le Gou-
vernement flamand crée à cet effet et par
les canaux de communication officiels créés
par les fédérations sportives. Cette publica-
tion contient les nom, prénom et date de
naissance du sportif, le début et la fin de la
période de suspension et la discipline spor-
tive qui a donné lieu à l’infraction.

Bien que le requérant demande l’annu-
lation de l’ensemble de l’article 40, § 6, ali-
néa 2, du décret entrepris, il appert de
l’exposé du moyen que ses griefs ne sont
pas dirigés contre la publication de la sus-
pension par le biais des canaux de commu-
nication créés par les fédérations sportives
mais uniquement contre la publication sur
le site web créé par le Gouvernement. La
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Cour limite donc son examen à cette partie
de la disposition critiquée.

B.4.2. Il appert des travaux préparatoi-
res du décret que l’intention explicite du
législateur décrétal est de procéder à la
publication sur un site web ouvert et, par-
tant, accessible à chacun, ce qui s’avère
également être le cas dans la pratique
(Doc., Parlement flamand, 2003-2004, n°
1854-1, p. 19). Pour justifier ce choix, le
législateur décrétal déclare:

 «La publication générale des éventuel-
les suspensions disciplinaires sur un site
web ouvert a été maintenue, même si la
Commission l’a jugée excessive, et ce eu
égard au fait qu’il s’est avéré, en interro-
geant les fédérations sportives, que cette
communication par le biais du site web
recueille une forte adhésion et permet aux
fédérations sportives de faire respecter
l’interdiction éventuellement prononcée
d’une manière efficace et rapide dans tou-
tes les disciplines sportives, compte tenu du
niveau d’organisation des associations
sportives en fédérations et en unions.»
(ibid., p. 19)

B.5.1. Publier des données personnelles
d’une manière aussi générale constitue une
ingérence dans le droit au respect de la vie
privée garanti par l’article 22 de la Consti-
tution et par les dispositions conventionnel-
les susmentionnées.

Pour qu’une telle ingérence soit admis-
sible, il est requis qu’elle soit nécessaire en
vue d’atteindre un but légitime déterminé,
ce qui implique notamment qu’un lien rai-
sonnable de proportionnalité doive exister
entre les conséquences de la mesure pour
la personne concernée et les intérêts de la
collectivité.

B.5.2. En outre, le législateur décrétal
doit avoir égard à l’article 22, alinéa 1er, de
la Constitution, en vertu duquel seul le
législateur fédéral peut déterminer dans
quels cas et à quelles conditions le droit au

respect de la vie privée et familiale peut être
limité.

Une ingérence dans la vie privée qui
s’inscrit dans la réglementation d’une
matière déterminée relève certes du législa-
teur compétent pour régler cette matière,
mais le législateur décrétal est tenu de res-
pecter la réglementation fédérale générale,
qui a valeur de réglementation minimale
pour toute matière. En tant que la disposi-
tion entreprise vise la publication de don-
nées personnelles, elle implique que le
législateur décrétal est tenu par la loi du 8
décembre 1992 relative à la protection de
la vie privée à l’égard des traitements de
données à caractère personnel.

B.6.1. Une forme restreinte de publica-
tion électronique pour les besoins des fonc-
tionnaires chargés de la surveillance et des
responsables des associations sportives
peut être jugée nécessaire pour assurer le
respect effectif des sanctions imposées aux
sportifs et sert un but légitime. La diffusion
de données personnelles, prévue par le
décret, sur un site web non sécurisé et, par-
tant, accessible à chacun va cependant au-
delà de ce que cet objectif requiert. Une
telle publication n’a pas seulement pour
effet que chacun peut prendre connais-
sance de ces données, même si cela n’est
d’aucune utilité, mais elle permet égale-
ment que les données publiées soient utili-
sées à d’autres fins et soient traitées plus
avant, ce qui a pour conséquence qu’elles
peuvent encore être diffusées après l’expi-
ration des sanctions et la disparition de la
publication dudit site web.

B.6.2. En ce qu’il s’avère, d’une part,
que la publication entreprise n’est pas
nécessaire pour atteindre l’objectif légitime
poursuivi par le législateur décrétal, puis-
que cet objectif peut également être réalisé
d’une manière moins dommageable pour
les intéressés et, d’autre part, que les effets
de la mesure sont disproportionnés par
rapport à cet objectif, la disposition atta-
quée est contraire à l’article 22 de la Cons-
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titution et aux dispositions conventionnelles
qui ont une portée analogue.

B.6.3. Dès lors que le premier moyen
est fondé, la Cour ne doit pas examiner le
deuxième moyen, puisqu’il ne peut aboutir
à une annulation plus étendue.

Par ces motifs,

la Cour

annule à l’article 40, § 6, alinéa 2, du

décret flamand du 27 mars 1991 relatif à
la pratique du sport dans le respect des
impératifs de santé les mots «sur le site web
que le Gouvernement crée à cet effet et».

Ainsi prononcé en langue néerlandaise,
en langue française et en langue alle-
mande, conformément à l’article 65 de la
loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour
d’arbitrage, à l’audience publique du 19
janvier 2005.

(...)

Note d’observations

L’arrêt du 19 janvier 2005 de la Cour d’arbitrage: 
une application du principe de proportionnalité 
dans le cadre de la législation sur la protection 

de la vie privée

1. Introduction. – Le dopage, dont
le développement est sans doute gé-
néré par la «commercialisation» du jeu
sportif, est un fléau qui gangrène à
l’heure actuelle le monde du sport. Il
consiste pour les sportifs amateurs et
professionnels à recourir à des substan-
ces anabolisantes en vue de repousser
toujours plus loin leurs limites physi-
ques. Ce phénomène fait de nouveau
parler de lui, mais cette fois sous un an-
gle d’approche différent. Le but de
cette note n’est pas d’entrer dans l’ana-
lyse des causes de ce mal et, par voie
de conséquence, des remèdes à y ap-
porter, mais plutôt de s’intéresser à une
question qui se situe en aval de la sanc-
tion. Il convient en effet de se demander
s’il est permis de divulguer l’identité des
sportifs recourant à des anabolisants.
S’il est certes indispensable d’enrailler
ce mal par l’établissement de sanc-
tions, il convient toutefois de ne pas
outrepasser certains principes fonda-
mentaux du droit tels que les libertés
fondamentales. En l’espèce, il s’agit
d’apprécier la validité de la publication

sur un site web accessible à chacun
d’une sanction disciplinaire au regard
du droit au respect de la vie privée et
de faire ainsi écho à l’arrêt de la Cour
d’arbitrage du 19 janvier 2005.

2. Plan de l’exposé. – L’arrêt pré-
cité est l’occasion de rappeler quelques
principes applicables à la matière de la
vie privée. Un premier point sera con-
sacré à l’étude des principaux textes de
droit international et de droit interne
applicables à cette liberté fondamen-
tale. Le second point abordera les prin-
cipes directeurs que doit respecter
l’éventuelle ingérence portée à la vie
privée. Enfin, le troisième point éva-
luera la décision de la Cour d’arbi-
trage. Mais avant d’envisager l’ensei-
gnement à retirer de cet arrêt, il
convient tout d’abord de synthétiser les
faits de la cause ainsi que les antécé-
dents de la procédure.

3. Résumé de la cause et antécé-
dents de procédure. – À l’origine de
cette affaire, la commission discipli-
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naire de la Ligue vélocipédique belge
avait suspendu à vie le requérant, en
tant que cycliste amateur, de toute par-
ticipation à des courses cyclistes parce
qu’il avait utilisé un produit anabolisant
interdit.

Suite à cela, la suspension de Mon-
sieur J. V. avait été publiée sur le site
web officiel des autorités flamandes en
vertu de l’article 40, § 6, alinéa 2, du
décret flamand du 27 mars 1991 rela-
tif à la pratique du sport dans le respect
des impératifs de santé1, inséré par le
décret flamand du 19 mars 20042, qui
dispose que «les suspensions discipli-
naires des sportifs majeurs sont pu-
bliées pour la durée de la suspension
sur le site web que le Gouvernement
crée à cet effet et par les canaux de
communication officiels créés par les fé-
dérations sportives. Cette publication
contient les nom, prénom et date de
naissance du sportif, le début et la fin
de la période de suspension et la disci-
pline sportive qui a donné lieu à
l’infraction».

Considérant cette publication offen-
sante, le requérant a sollicité la suspen-
sion et l’annulation de l’article 40, § 6,
alinéa 2, du décret flamand du 27
mars 19913. À l’appui de sa demande,
il a invoqué deux moyens: l’un pris de
la violation de l’article 22 de la Consti-
tution, l’autre arguant une violation des
articles 10 et 11 de la Constitution4.

Depuis le 21 avril 2003, la Cour est
en effet compétente, en vertu de l’arti-
cle 1er, § 1er, 2°, de la loi spéciale du 6
janvier 19895, pour examiner le res-
pect du droit à la vie privée consacré
par l’article 22 de la Constitution. Pour
ce faire, elle peut tenir compte des dis-
positions de droit international qui ga-
rantissent des droits ou des libertés ana-
logues (en l’espèce, l’art. 8 de la
C.E.D.H. et l’art. 17 du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politi-
ques)6.

Dans un premier temps, la Cour
d’arbitrage a statué sur la demande de
suspension dans l’arrêt n° 162/2004
du 20 octobre 20047. Elle a suspendu,
dans la disposition décrétale précitée,
les termes «sur le site web que le Gou-
vernement crée à cet effet et». Il était
donc tout à fait logique que, dans un
second temps, la Cour annule les mê-
mes mots dans l’arrêt n° 16/2005 du
19 janvier 2005 dans la mesure où,
dans la majorité des cas, les suspen-
sions prononcées donnent lieu ultérieu-
rement à l’annulation des dispositions
en cause8. Les raisons qui justifient ces
décisions sont doubles. D’une part, elle
a estimé que le but poursuivi par le lé-
gislateur décrétal aurait pu être accom-
pli de manière moins dommageable
pour les intéressés puisqu’une publica-
tion électronique restreinte aurait suffi
pour atteindre le même objectif légitime
tout en étant plus respectueuse du droit
au respect de la vie privée. D’autre

1. M.B., 11 juin 1991.
2. M.B., 10 mai 2004, 2e éd.
3. Rappelons qu’une demande de suspension ne peut être introduite qu’en même temps ou après une demande en

annulation (voy. les art. 19 à 25 de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d’arbitrage, M.B., 7 janvier 1989).
Introduite seule, la demande de suspension sera irrecevable.

4. La Cour d’arbitrage n’a examiné que le premier moyen, celui-ci étant considéré comme sérieux et donc suffisant pour
faire droit à la demande.

5. Rappelons que la loi du 6 janvier 1989 a été modifiée par la loi du 9 mars 2003. Cette dernière a notamment étendu
les compétences de la Cour de telle sorte que dorénavant, elle pourra examiner la conformité des lois, des décrets et
des ordonnances à tout le titre II de la Constitution.

6. C.A., 30 avril 2003, arrêt n° 50/2003, M.B., 23 mai 2003, p. 28628, pt B.8.3.; C.A., 24 mars 2004, arrêt n° 54/
2004, M.B., 13 juillet 2004, p. 55182, pt B.7.; C.A., 19 janvier 2005, arrêt n° 16/2005, publié ci-avant, pts B.2.3.et
B.2.4.; http://www.arbitrage.be/.

7. C.A., 20 octobre 2004, arrêt n° 162/2004, J.T., 2005, p. 98; http://www.arbitrage.be/.
8. Voy. R. LEYSEN, B. PATY et A. RASSON-ROLAND, «Un cap est franchi: le millième arrêt de la Cour d’arbitrage», Rev. b.

dr. const., 2000, p. 39.
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part, elle a considéré que les effets de
la mesure, à savoir publier les sanctions
disciplinaires sur un site web non sécu-
risé, sont disproportionnés au regard
du but poursuivi.

I. La consécration juridique 
du droit au respect de la vie 
privée

4. Une diversité de textes
applicables. – La matière n’est a priori
pas simple vu la diversité des ordres ju-
ridiques qui s’entrecroisent. En effet, les
instruments normatifs sont multiples et
se situent à différents niveaux. Sans être
exhaustif, nous pouvons relever l’article
17 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques établi au sein
de l’ONU, l’article 8 de la Convention
européenne des droits de l’homme au
niveau du Conseil de l’Europe, la Con-
vention du 28 janvier 1981 pour la
protection des personnes à l’égard du
traitement automatisé des données à
caractère personnel9 prise également
dans le cadre du Conseil de l’Europe,
la directive 95/46/CE du 24 octobre
199510 sur le plan de l’Union euro-
péenne, l’article 22 de la Constitution
belge et enfin, la loi belge du 8 décem-
bre 1992 relative à la protection de la
vie privée à l’égard des traitements de
données à caractère personnel11.

Même si chacune de ces normes dis-
pose d’un champ d’application qui lui
est propre, elles sont toutes susceptibles

de s’appliquer à une même situation.
Dès lors, il est nécessaire de rappeler
brièvement le contenu de certaines
d’entre elles dans un premier temps
pour régler la question de leur articula-
tion dans un second temps12.

5. Les textes internationaux. – Il y a
lieu de mentionner deux prescriptions
issues du droit international. L’article
17 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques (ci-après:
«P.I.D.C.P.») prévoit que: 

«1. Nul ne sera l’objet d’immixtions
arbitraires ou illégales dans sa vie pri-
vée, sa famille, son domicile ou sa cor-
respondance, ni d’atteintes illégales à
son honneur et à sa réputation.

2. Toute personne a droit à la pro-
tection de la loi contre de telles immix-
tions ou de telles atteintes».

De même, la C.E.D.H. dispose, en
son article 813, que:

«1. Toute personne a droit au res-
pect de sa vie privée et familiale, de
son domicile et de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une
autorité publique dans l’exercice de ce
droit que pour autant que cette ingé-
rence est prévue par la loi et qu’elle
constitue une mesure qui, dans une so-
ciété démocratique, est nécessaire à la
sécurité nationale, à la sûreté publique,
au bien-être économique du pays, à la

9. Conv. n° 108 du 28 janvier 1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données
à caractère personnel (STE, n° 108), signée par la Belgique en 1982. Elle est entrée en vigueur le 1er octobre 1985.

10. Dir. 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données, J.O.C.E.,
L 281 du 23 novembre 1995, p. 31.

11. Loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère
personnel, M.B., 18 mars 1993, pp. 5801 et s.

12. Pour une approche relative à cette articulation en matière médicale, voy. J. HERVEG, M. VERHAEGEN et Y. POULLET, «Les
droits du patient face au traitement informatisé de ses données dans une finalité thérapeutique: les conditions d’une
alliance entre informatique, vie privé et santé», Rev. dr. santé, 2002-2003, pp. 56-84.

13. Pour un commentaire général de cette disposition à la lumière de la jurisprudence de la Cour européenne des droits
de l’homme, voy. L.-E. PETTITI (dir.), E. DECAUX et P.-H. IMBERT, La Convention européenne des droits de l’homme.
Commentaire article par article, 2e éd., Paris, Economica, 1999, pp. 305-351; V. BERGER, Jurisprudence de la Cour
Européenne des Droits de l’Homme, 7e éd., Paris, Sirey, 2000, pp. 371-395.
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défense de l’ordre et à la prévention
des infractions pénales, à la protection
de la santé ou de la morale, ou à la
protection des droits et libertés
d’autrui».

Chacune de ces dispositions assure
donc aux individus un droit au respect
de leur vie privée. Quant à leur appli-
cabilité dans notre droit national, tant
l’article 17 du P.I.D.C.P. que l’article 8
de la C.E.D.H. ont force obligatoire
puisqu’ils sont directement applicables
(effet direct vertical). C’est d’ailleurs ce
que rappelle la Cour d’arbitrage dans
le passage suivant de l’arrêt
commenté: «lorsqu’une disposition
conventionnelle liant la Belgique a une
portée analogue à une ou plusieurs des
dispositions constitutionnelles précitées
(à savoir, les articles du titre II et les ar-
ticles 170, 172 ou 191 de la Constitu-
tion), les garanties consacrées par cette
disposition conventionnelle constituent
un ensemble indissociable avec les ga-
ranties inscrites dans les dispositions
constitutionnelles en cause. (...) Il s’en-
suit que, lorsqu’est alléguée la violation
d’une disposition du titre II ou des arti-
cles 170, 172 ou 191 de la Constitu-
tion, la Cour tient compte, dans son
examen, des dispositions de droit inter-
national qui garantissent des droits ou
libertés analogues»14.

6. Le droit belge. – En Belgique,
c’est l’article 22 de la Constitution qui
consacre notamment la protection de la
vie privée. Il énonce que:

«Chacun a droit au respect de sa
vie privée et familiale, sauf dans les cas
et conditions fixés par la loi.

La loi, le décret ou la règle visée à
l’article 134 garantissent la protection
de ce droit».

Ce texte constitutionnel, dont la por-
tée doit s’analyser au regard de l’arti-
cle 8 de la C.E.D.H.15, établit le prin-
cipe que chacun a droit au respect de
sa vie privée. Quant à la question de la
répartition des compétences entre les
différentes autorités législatives, la vo-
lonté du Constituant a été très précise à
ce sujet. Il a été prévu que:

«1° la ‘mise en œuvre positive’ du
droit au respect de la vie privée et fami-
liale relève, en vertu du deuxième ali-
néa de l’article 24quater [lisez article
22], tant de la compétence des autori-
tés fédérales que de celle des autorités
communautaires ou régionales;

2° seul le législateur fédéral peut
(par une loi) déroger au droit au res-
pect de la vie privée et familiale (en
vertu du premier alinéa de l’article
24quater [lisez article 22]), sous ré-
serve des exceptions prévues par la loi
spéciale de réformes institutionnelles,
notamment en ce qui concerne les per-
quisitions (article 11 de la loi spéciale)
et en ce qui concerne les compétences
implicites (article 10 de la loi
spéciale)»16.

À l’heure actuelle, en matière de
données à caractère personnel, cette
concrétisation de la protection de la vie
privée est l’œuvre du législateur fédéral
par la loi du 8 décembre 1992 relative
à la protection de la vie privée à
l’égard des traitements de données à
caractère personnel. Elle est la régle-
mentation juridique de base non seule-
ment en raison de son champ d’appli-

14. Cf. pts B.2.3. et B.2.4.
15. Telle est la volonté du Constituant. Voy. les travaux préparatoires, Doc. parl., Ch. Repr., sess. ord. 1993-1994, n° 997/

5 - 92/93, p. 2.
16. Doc. parl., Ch. Repr., sess. ord. 1993-1994, n° 1278/2 - 93/94, pp. 4 et 5. Il y a lieu de préciser que plusieurs

membres ont annoncé que leurs groupes respectifs ne formulaient aucune objection à l’encontre du texte amendé par
le Sénat, à condition qu’il soit interprété de la manière citée.
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cation très large17, mais aussi parce
qu’elle concrétise deux textes interna-
tionaux18.

7. Application à l’espèce commen-
tée. – Comme l’a relevé très justement
la Cour d’arbitrage, lorsque le législa-
teur communautaire (ou régional)
adopte, dans une matière relevant de
sa compétence, un décret contenant
une mesure attentatoire à la vie privée,
il doit avoir égard à l’article 22 de la
Constitution et à la loi du 8 décembre
199219.

C’est pourquoi, dans le cadre de
son contrôle de la conformité à la Cons-
titution du décret flamand du 19 mars
2004 insérant l’article 40, § 6, alinéa
2, dans le décret flamand du 27 mars
1991, la Cour va procéder à la vérifi-
cation de l’admissibilité de l’ingérence
créée par l’article précité dans la vie
privée du requérant. Pour ce faire, il
faut se référer notamment aux lignes di-
rectrices de la protection de la vie pri-
vée établies par la loi du 8 décembre
1992 qui fait l’objet du second point
de cette note.

II. Les principes directeurs de 
la protection de la vie privée

8. Observations liminaires. – Avant
d’envisager à proprement parler les
principes directeurs établis par la loi du

8 décembre 1992, il convient d’opérer
quelques développements relatifs au
champ d’application de ladite loi. En
effet, pour que cette dernière trouve à
s’appliquer, il faut qu’il y ait un traite-
ment de données à caractère person-
nel.

Premièrement, il est exigé que soit
en jeu des données à caractère person-
nel, c’est-à-dire «toute information con-
cernant une personne physique identi-
fiée ou identifiable (...); est réputée
identifiable une personne qui peut être
identifiée directement ou indirectement,
notamment par référence à un numéro
d’identification ou à un ou plusieurs élé-
ments spécifiques, propres à son iden-
tité physique, physiologique, psychi-
que, économique, culturelle ou
sociale»20.

Deuxièmement, les données person-
nelles doivent faire l’objet d’un traite-
ment. On entend par là «toute opéra-
tion ou ensemble d’opérations effec-
tuées ou non à l’aide de procédés
automatisés, et appliquées à des don-
nées à caractère personnel, telles que
la collecte, l’enregistrement, l’organisa-
tion, la conservation, l’adaptation ou la
modification, l’extraction, la consulta-
tion, l’utilisation, la communication par
transmission, diffusion ou toute autre
forme de mise à disposition, le rappro-
chement ou l’interconnexion, ainsi que
le verrouillage, l’effacement ou la des-

17. Pour des commentaires relatifs à cette loi, à ses modifications et ses modalités d’exécution, voy. M.-H. BOULANGER, C.
de TERWANGNE et Th. LÉONARD, «La protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère
personnel. La loi du 8 décembre 1992», J.T., 1993, pp. 369-388; M.-H. BOULANGER, C. de TERWANGNE, Th. LÉONARD,
S. LOUVEAUX, D. MOREAU et Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel en droit communautaire»,
J.T.D.E., 1997, pp. 121-127 (1ère partie), pp. 145-155 (2e partie) et pp. 173-179 (3e partie); Th. LÉONARD et Y.
POULLET, «La protection des données à caractère personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998
transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», J.T., 1999, pp. 377-396; C. de TERWANGNE et S. LOUVEAUX,
«Protection de la vie privée face au traitement de données à caractère personnel: le nouvel arrêté royal», J.T., 2001,
pp. 457-469.

18. En effet, tout d’abord, avant 1998, elle a matérialisé la Convention n° 108 du 28 janvier 1981 pour la protection
des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère personnel. Ensuite, la loi du 8 décembre
1992 a été modifiée par la loi du 11 décembre 1998 transposant la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995,
directive visant à mettre à jour les législations nationales issues de la Convention n° 108.

19. Cf. pt B.5.2.
20. Art. 1er, § 1er, de la loi du 8 décembre 1992, telle que modifié par celle du 11 décembre 1998. Pour un commentaire

plus détaillé sur cette notion, voy. Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel en
pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», op. cit.,
p. 378, n° 3.
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truction de données à caractère
personnel»21.

Dans l’affaire commentée, le traite-
ment problématique concerne la diffu-
sion de données à caractère personnel
puisque l’objet de l’article 40, § 6, ali-
néa 2, du décret flamand du 27 mars
1991 est de diffuser à des tiers, par le
biais de l’internet, des données à ca-
ractère personnel, à savoir les nom,
prénom et date de naissance du sportif,
le début et la fin de la période de sus-
pension et la discipline sportive qui a
donné lieu à l’infraction.

9. Conditions générales de licéité
des traitements de données à caractère
personnel. – Les principes qui dirigent
la protection de la vie privée, en droits
belge et européen, sont bien connus.
D’une façon générale, il s’agit du prin-
cipe de loyauté, de finalité, de qualité
des données et de légitimation des trai-
tements22. En droit belge, ce sont les ar-
ticles 4 et 5 de la loi du 8 décembre
1992 qui les énoncent. Ils seront abor-
dés dans la suite des présents dévelop-
pements.

Il y a lieu également d’être attentif à
la jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme relative
à l’article 8 de la C.E.D.H.23. En effet,
en vertu de son pouvoir interprétatif,
elle contribue à fournir divers enseigne-
ments sur la protection de la vie privée
et donner ainsi consistance à l’article 8

de la C.E.D.H., qui lui-même influence
l’interprétation de l’article 22 de notre
Constitution.

10. Le principe de loyauté et de
licéité. – L’article 4, § 1er, 1°, prévoit
que «les données à caractère person-
nel doivent être traitées loyalement et
licitement». D’une part, la loyauté du
traitement renvoie à l’exigence de
transparence des actions relatives au
traitement, transparence qui doit être
réalisée dès la collecte, notamment par
le biais de l’obligation d’information de
la personne concernée qui pèse sur le
responsable du traitement24. D’autre
part, pour répondre au besoin de li-
céité, le traitement de données à carac-
tère personnel doit respecter l’entièreté
des normes légales et réglementaires is-
sues de la loi du 8 décembre 199225.

11. Le principe de finalité. – Ce
principe, «pierre angulaire» du sys-
tème de protection de la vie privée, re-
pose sur l’axiome suivant: «le danger
inhérent aux traitements de données à
caractère personnel réside davantage
dans les finalités qu’ils poursuivent que
dans la nature des données qui en font
l’objet»26.

Selon l’article 4, § 1er, 2°, «les don-
nées à caractère personnel doivent être
collectées pour des finalités détermi-
nées, explicites et légitimes (...)». Tout
d’abord, la finalité doit être déterminée

21. Art. 1er, § 2, de la loi du 8 décembre 1992, telle que modifié par celle du 11 décembre 1998. Pour un commentaire
plus détaillé sur cette notion, voy. Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel en
pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», op. cit.,
pp. 378-379, n° 4.

22. Pour un commentaire fouillé de ces divers principes, voy. M.-H. BOULANGER, C. de TERWANGNE, Th. LÉONARD, S.
LOUVEAUX, D. MOREAU et Y. POULLET, op. cit., pp. 127 et 145-148; F. de BROUWER et S. LOUVEAUX, «Protection des
données à caractère personnel: vers une nouvelle loi belge», Rev. Ubiquité, 1998, n° 1, pp. 89-92; Th. LÉONARD et
Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998
transposant la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995», op. cit., pp. 384-386.

23. M.-H. BOULANGER, C. de TERWANGNE, Th. LÉONARD, S. LOUVEAUX, D. MOREAU et Y. POULLET, op. cit., p. 146, n° 29; Th.
LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre
1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», op. cit., p. 380, n° 8.

24. Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11
décembre 1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», op. cit., p. 385, n° 28.

25. Ibidem.
26. M.-H. BOULANGER, C. de TERWANGNE et Th. LÉONARD, op. cit., p. 377, n° 38. Voy. aussi M.-H. BOULANGER, C. de

TERWANGNE, Th. LÉONARD, S. LOUVEAUX, D. MOREAU et Y. POULLET, op. cit., p. 127, n° 25.
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et explicite. La détermination de la fina-
lité poursuit en fait trois objectifs
particuliers: une exigence de prévisibi-
lité, un souci de transparence et un con-
trôle de la légitimité du traitement et de
la pertinence par une autorité de con-
trôle27. On en déduit qu’une finalité im-
plicite et sans but spécifique est pros-
crite. Ensuite, la finalité doit être
légitime (art. 4, § 1er, 2°). En d’autres
termes, le droit au respect de la vie pri-
vée entraîne qu’on ne puisse violer sans
motif légitime ce même droit. En consé-
quence, le but poursuivi par le traite-
ment doit être utile et nécessaire au re-
gard de l’objet social du responsable
du traitement ou de l’intérêt général et
ne doit pas déboucher sur une ingé-
rence excessive dans le respect de la
vie privée. Il faut donc procéder à une
balance des intérêts entre, d’un côté,
celui de l’individu à voir préserver son
droit à la vie privée et, de l’autre côté,
celui de l’intérêt public ou privé à opé-
rer le traitement28. Nous apercevons
donc que la règle de proportionnalité
joue un rôle important dans l’apprécia-
tion du caractère légitime de la finalité. 

Enfin, l’article 4, § 1er, 2°, poursuit
en précisant que les données à carac-
tère personnel ne doivent pas «(...) être
traitées ultérieurement de manière in-
compatible avec ces finalités, compte
tenu de tous les facteurs pertinents, no-
tamment des prévisions raisonnables de
l’intéressé et des dispositions légales et

réglementaires applicables». L’objectif
de cette disposition est d’éviter les dé-
tournements de finalités. L’appréciation
de la compatibilité du traitement doit se
réaliser au regard des prévisions raison-
nables de l’intéressé, d’une part, des
dispositions légales et réglementaires,
d’autre part. Le premier critère d’appré-
ciation contient l’exigence de transpa-
rence qui requiert que la personne con-
cernée ait connaissance de l’utilisation
des données relatives à sa personne.
C’est pourquoi, s’il est certes permis au
responsable du traitement de modifier
une finalité et, partant, de créer un nou-
veau traitement, il devra néanmoins en
avertir la personne concernée29.

12. Le principe de légitimité des
traitements. – Les traitements de don-
nées à caractère personnel, et donc la
diffusion de pareilles données, ne peu-
vent avoir lieu que s’ils répondent à un
des six cas énumérés par l’article 5 de
la loi du 8 décembre 199230. Cette dis-
position n’entraîne pas de facto que les
prescrits de l’article 4 de la loi du 8 dé-
cembre 1992 soient respectés. A con-
trario, les deux articles s’appliquent de
manière cumulative. Ainsi, on peut sou-
tenir que l’article 5 énonce des hypo-
thèses abstraites dans lesquelles l’équi-
libre des intérêts est en principe
observé sous réserve d’un contrôle con-
cret permettant de constater une at-
teinte inadmissible aux droits et libertés
des personnes31. Les situations visées

27. Pour plus de détails, voy. M.-H. BOULANGER, C. de TERWANGNE, Th. LÉONARD, S. LOUVEAUX, D. MOREAU et Y. POULLET,
op. cit., pp. 127 et 145, n° 27.

28. Th. LÉONARD et Y. POULLET, «Les libertés comme fondement de la protection des données nominatives», in La vie privée.
Un liberté parmi les autres?, Travaux de la Faculté de droit de Namur, Bruxelles, Larcier, 1992, pp. 251-256, nos 28-
34; M.-H. BOULANGER, C. de TERWANGNE, Th. LÉONARD, S. LOUVEAUX, D. MOREAU et Y. POULLET, op. cit., p. 145, n° 28;
F. de BROUWER et S. LOUVEAUX, op. cit., pp. 90-91, n° 17.

29. Pour de plus amples détails, voy. F. de BROUWER et S. LOUVEAUX, op. cit., p. 90, n° 18; Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La
protection des données à caractère personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998 transposant la
directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», op. cit., p. 385, nos 29-30.

30. Pour un commentaire de ces six cas, voy. Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel
en pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», op.
cit., p. 384, nos 25-26. En particulier, le point e) de l’art. 5, qui prévoit que «le traitement de données à caractère
personnel ne peut être effectué que lorsqu’il est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public ou relevant de
l’exercice de l’autorité publique, dont est investi le responsable du traitement ou le tiers auquel les données sont
communiquées», serait le point le plus approprié par rapport à l’affaire annotée.

31. Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11
décembre 1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre 1995», op. cit., pp. 384-385, n° 27.
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par l’article 5 doivent par conséquent
être perçues comme des conditions né-
cessaires mais non suffisantes à l’ad-
missibilité d’une ingérence dans la vie
privée32.

13. Les principes de qualité des
données. – Trois règles sont inscrites
dans ce principe qui concerne plus par-
ticulièrement les données à caractère
personnel qui feront l’objet du traite-
ment.

Premièrement, «les données à ca-
ractère personnel doivent être adéqua-
tes, pertinentes et non excessives au re-
gard des finalités pour lesquelles elles
sont obtenues et pour lesquelles elles
sont traitées ultérieurement» (art. 4,
§ 1er, 3°). Il s’agit de nouveau d’une ré-
férence à la règle de proportionnalité.
En effet, les caractères adéquat et perti-
nent des données renvoient à l’idée
d’un lien nécessaire et suffisant entre
l’information fournie à la personne con-
cernée et le but du traitement. En outre,
le caractère non excessif des données
suppose quant à lui que les données ne
doivent pas être traitées quand elles ne
sont pas nécessaires au regard des fi-
nalités poursuivies ou lorsqu’elles révè-
lent un risque d’ingérence dispropor-
tionné aux intérêts de la personne
concernée33.

Deuxièmement, «les données à ca-
ractère personnel doivent être exactes
et, si nécessaire, mises à jour; toutes les
mesures raisonnables doivent être pri-
ses pour que les données inexactes ou

incomplètes, au regard des finalités
pour lesquelles elles sont obtenues ou
pour lesquelles elles sont traitées ulté-
rieurement, soient effacées ou
rectifiées» (art. 4, § 1er, 4°). Il s’agit ni
plus ni moins d’une obligation de dili-
gence imposant au responsable du trai-
tement de se comporter de façon pru-
dente et diligente34.

Troisièmement, «les données à ca-
ractère personnel doivent être conser-
vées sous une forme permettant l’identi-
fication des personnes concernées
pendant une durée n’excédant pas
celle nécessaire à la réalisation des fi-
nalités pour lesquelles elles sont obte-
nues ou pour lesquelles elles sont trai-
tées ultérieurement (...)» (art. 4, § 1er,
5°). Les données ne peuvent donc pas
être conservées lorsque la finalité du
traitement ne le justifie plus. Il s’agit de
faire application une fois encore de la
règle de proportionnalité. Est égale-
ment sous-jacente par là la conception
d’un droit à l’oubli de la personne con-
cernée35.

14. L’article 8 de la C.E.D.H. à la
lumière de la jurisprudence de la Cour
européenne des droits de l’homme. –
Depuis l’arrêt Rotaru de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme36, il est
admis que l’article 8 de la C.E.D.H.
s’applique au traitement de données à
caractère personnel, sans qu’il importe
de déterminer si ces données ont trait à
des activités de l’individu à la publicité
desquelles il a ou non consenti volontai-
rement37. À l’instar de certains, nous

32. F. de BROUWER et S. LOUVEAUX, op. cit., p. 92, n° 22.
33. M.-H. BOULANGER, C. de TERWANGNE et Th. LÉONARD, «La protection de la vie privée à l’égard des traitements de

données à caractère personnel. La loi du 8 décembre 1992», op. cit., p. 377, n° 42.
34. F. de BROUWER et S. LOUVEAUX, op. cit., p. 91, n° 20; Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère

personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre
1995», op. cit., p. 385, n° 31.

35. F. de BROUWER et S. LOUVEAUX, op. cit., p. 91, n° 20; Th. LÉONARD et Y. POULLET, «La protection des données à caractère
personnel en pleine (r)évolution. La loi du 11 décembre 1998 transposant la directive 95/46/C.E. du 24 octobre
1995», op. cit., p. 385, n° 32.

36. Cour eur. D. H., Rotaru, arrêt du 4 mai 2000, Rev. trim. D. H., 2001, p. 137.
37. Pour un commentaire relatif à cette question, voy. O. de SCHUTTER, «Vie privée et protection de l’individu vis-à-vis des

traitements de données à caractère personnel», note sous Cour eur. D. H., 4 mai 2000, Rev. trim. D. H., 2001, pp.
150-165.
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pensons qu’il serait plus judicieux de
considérer, en raison de l’évolution
qu’a connue la notion de vie privée
dans la jurisprudence de la Cour de
Strasbourg, que toute forme de traite-
ment de données à caractère personnel
constitue une atteinte à la vie privée38.
En conséquence, la seule question qu’il
reviendrait à examiner serait celle du
respect des conditions fixées par le § 2
de l’article 8 de la C.E.D.H.39.

La plupart des garanties établies
par la loi du 8 décembre 1992 sont
contenues dans l’article 8 de la
C.E.D.H. En premier lieu, on peut y voir
les préceptes du principe de légitimité
des traitements:

– l’article 8 de la C.E.D.H. exige
que les traitements de données à
caractère personnel soient opé-
rés sur la base de finalités décla-
rées préalablement et de façon
précise afin de vérifier si le trai-
tement est «prévu par la loi» au
sens de l’article 8, § 2, de la
C.E.D.H.40, faisant ainsi écho à
l’article 4, § 1er, 2°, de la loi du
8 décembre 1992;

– le § 2 de l’article 8 de la
C.E.D.H. énumère, de manière
limitative, les motifs admissibles
d’une ingérence dans le droit au
respect de la vie privée, tout
comme l’article 5 de la loi du 8
décembre 1992;

– la règle de proportionnalité est
également rencontrée puisque le
traitement de données à carac-
tère personnel doit être
«nécessaire dans une société
démocratique» à la réalisation

du but poursuivi41. Pour satis-
faire à cette exigence, les attein-
tes doivent tout d’abord être
pertinentes et suffisantes42. Elle
est pertinente si elle est utile à la
poursuite d’une des situations
énumérées à l’article 8, § 2, de
la C.E.D.H. Quant à la suffi-
sance, elle est respectée
lorsqu’est choisie entre diverses
mesures la moins préjudiciable
pour la vie privée. Ensuite, la
mesure attentatoire doit encore
être assortie de garanties et ne
doit pas se révéler disproportion-
née43.

En second lieu, le principe de con-
formité est appliqué par le fait que la
Cour européenne des droits de
l’homme condamne les utilisations de
données à caractère personnel qui sont
incompatibles avec l’objectif initial44.

III. L’arrêt du 19 janvier 2005 
de la Cour d’arbitrage: 
bonne ou mauvaise solution?

15. Les trois questions essentielles.
– Le cœur du débat devant la Cour a
été de trancher l’admissibilité ou non
de l’ingérence dans la vie privée créée
par la publication générale sur le web
de données à caractère personnel rela-
tives à des sportifs sanctionnés discipli-
nairement. Toutefois, avant de résoudre
cette question, il nous semble pertinent
d’envisager deux autres interrogations,
même si la Cour n’a pas adopté ce rai-
sonnement. C’est pourquoi, dans un
premier temps, il sera utile de situer les

38. O. de SCHUTTER, op. cit., p. 165. Nous devons souligner que cette idée d’Olivier de SCHUTTER présente un caractère
tout à fait novateur.

39. O. de SCHUTTER, op. cit., p. 165.
40. Ibidem, pp. 172-173.
41. Ibidem, p. 174.
42. Cour eur. D. H., Sunday Times, arrêt du 27 octobre 1978, Série A, n° 30, p. 28; Cour eur. D. H., Dudgeon, arrêt du

30 janvier 1981, Série A, n° 45, p. 28; Cour eur. D. H., Olsson, arrêt du 24 mars 1988, Série A, n° 130, p. 32.
43. J.-O. VIOUT, «La Cour européenne des droits de l’homme et le principe de proportionnalité», Le principe de propor-

tionnalité en droit belge et en droit français, Liège, éd. Jeune Barreau, 1995, pp. 187 et s.
44. O. de SCHUTTER, op. cit., p. 174.
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activités sportives par rapport à la pro-
tection de la vie privée. Ensuite, dans
un second temps, on se questionnera
sur le caractère attentatoire ou non de
la publication sur le web de pareilles
sanctions disciplinaires. Enfin, et dans
un troisième temps seulement, sera en-
visagée l’admissibilité de l’ingérence.

16. Les traitements de données à
caractère personnel dans le cadre des
activités sportives et la vie privée. –
Que les activités sportives, comme le
cyclisme, soient pratiquées de manière
amateur ou professionnelle, n’enlève
rien au fait que les sportifs aient droit
au respect de leur vie privée. Néan-
moins, faire de la pratique d’un sport
sa profession aura des conséquences
plus ou moins différentes sur le plan du
«déballage public» de certains événe-
ments qui jalonnent la vie privée des
sportifs. En effet, on voit mal comment
un cycliste professionnel comme Lance
Armstrong ou, plus proche de nous,
Tom Boonen, participant aux grandes
courses cyclistes saisonnières, pourrait
cacher son usage de produits dopants,
en raison de la tâche informationnelle
des médias sous les flashs desquels ils
sont soumis.

Cette conséquence n’exclut pas que
toute personne, même si elle est connue
du grand public, ait le droit de bénéfi-
cier d’une «espérance légitime» de
protection de sa vie privée45. Mais
dans le cas exposé ci-dessus, même si
la décision de recourir à des substan-
ces illicites pour doper leurs performan-
ces relève en fin de compte de leur for
intérieur et par conséquent de leur
sphère privée, il est indéniable que ce
choix aura des répercussions sur leur
image de sportif et sur leur crédibilité
aux yeux du public, ce qui justifiera
sans doute la liberté d’expression des
journalistes.

Quoi qu’il en soit, la problématique
qui nous occupe est toute autre. Il s’agit
plutôt de s’interroger sur la réalisation
par une autorité publique d’un traite-
ment de données à caractère personnel
relatif à des activités sportives, ce qui
fait l’objet du point suivant.

17. Le caractère attentatoire de la
publication électronique des sanctions
disciplinaires. – En complétant quelque
peu l’idée novatrice d’O. DE SCHUTTER
qu’il tire de l’arrêt Rotaru46, on pourrait
soutenir que tout traitement de données
à caractère personnel constituerait une
ingérence dans le droit au respect de la
vie privée soumise dès lors à l’article 8,
§ 2, de la C.E.D.H., à l’article 22 de la
Constitution et à la loi du 8 décembre
1992. Ainsi, que le cycliste soit ama-
teur (comme Monsieur J. V. dans l’arrêt
commenté) ou professionnel, la publi-
cation sur un site web de données à ca-
ractère personnel le concernant (et
donc, des sanctions disciplinaires dont
il ferait l’objet) devra non seulement
être légitime mais aussi poursuivre une
finalité légitime.

Dans l’espèce annotée, la Cour ar-
rive à la même conclusion, bien qu’elle
suive un autre raisonnement,
puisqu’elle a considéré que le fait de
publier d’une manière aussi générale
des données personnelles constitue une
atteinte au droit au respect de la vie pri-
vée garanti par l’article 22 de la Cons-
titution, l’article 8 de la C.E.D.H. et l’ar-
ticle 17 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques.

18. Une ingérence non admissible.
– Dans l’affaire annotée, le but du légis-
lateur flamand était de publier certai-
nes sanctions disciplinaires sur un site
web ouvert, et partant accessible à cha-
cun, en raison du fait que pareille publi-
cation recueillait une forte adhésion

45. Cour eur. D. H., Von Hannover c/ Allemagne, arrêt du 24 juin 2004, Journ. proc., 2005, p. 21, obs. F. Jongen.
46. Voy. supra, n° 14 et la note 38.
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des fédérations sportives et qu’elle per-
mettrait à celles-ci de faire respecter
l’interdiction prononcée de façon effi-
cace et rapide dans toutes les discipli-
nes sportives, compte tenu du niveau
d’organisation des associations sporti-
ves en fédérations et en unions47.
Même si elle ne le précise pas expres-
sément, il ressort cependant de l’arrêt
que la Cour considère cette finalité (à
savoir, permettre aux fédérations sporti-
ves de faire respecter l’interdiction pro-
noncée) comme légitime, ce que nous
approuvons tout à fait.

À en suivre toujours la Cour, une
telle ingérence, pour être admise, doit
satisfaire à deux conditions. D’une
part, il faut qu’elle soit nécessaire pour
atteindre l’objectif légitime poursuivi.
D’autre part, le législateur décrétal doit
respecter la loi du 8 décembre 1992,
qui est la réglementation minimale pour
cette matière. En effet, la limitation du
droit à la vie privée étant en principe
une compétence du législateur fédé-
ral48, le législateur décrétal qui adopte
une norme ayant trait à la vie privée est
donc tenu par la loi du 8 décembre
1992, et plus particulièrement par ses
articles 4 et 5.

Dans son examen du caractère né-
cessaire de l’ingérence, la Cour estime
que l’objectif du législateur décrétal
pourrait être réalisé d’une façon moins
dommageable pour les intéressés et
que les effets de la publication sur le
site web sont disproportionnés au re-
gard de l’objectif poursuivi. En effet, la
Cour affirme qu’une publication élec-
tronique restreinte, et donc sécurisée,
c’est-à-dire accessible seulement aux
personnes intéressées, aurait permis

d’atteindre le même but légitime tout en
étant plus respectueuse du droit au res-
pect de la vie privée.

La Cour a dès lors considéré que la
publication entreprise n’est pas néces-
saire pour atteindre le but poursuivi par
le législateur décrétal et qu’en consé-
quence, l’article 40, § 6, alinéa 2, du
décret est contraire à l’article 22 de la
Constitution et des dispositions interna-
tionales précitées. Par là, même si cela
ne ressort qu’implicitement du raisonne-
ment de la Cour, elle a apprécié la con-
formité du traitement à l’article 5, f), de
la loi du 8 décembre 1992.

Que doit-on penser d’un tel
raisonnement? Faut-il l’approuver ou,
au contraire, le critiquer? À dire vrai, il
faut se réjouir de la position de la Cour
d’arbitrage même si son examen n’a
porté en fin de compte que sur la règle
de proportionnalité. Quoi de plus nor-
mal lorsque l’on sait que cette règle
joue un rôle déterminant dans la con-
crétisation des lignes directrices de la
protection de la vie privée, que ce soit
au niveau de l’appréciation de la légiti-
mité de la finalité ou de celle de la légi-
timité du traitement. Ainsi, elle «guide
le raisonnement de celui qui cherche à
découvrir si l’équilibre des intérêts est
respecté»49. En l’espèce, il s’agissait
de régler un conflit entre une liberté fon-
damentale (le droit au respect de la vie
privée) et un intérêt particulier (permet-
tre aux fédérations sportives de faire
respecter l’interdiction prononcée), et
donc d’appliquer la méthode de pon-
dération des intérêts consistant à
«évaluer la restriction qu’il est justifié
d’apporter à une liberté individuelle en
raison d’une nécessité sociale»50.

47. Cf. Doc. parl., Parl. fl., sess. 2003-2004, n° 1854-1, p. 19.
48. Pour rappel, les Communautés et les Régions sont compétentes, en vertu de l’art. 10 de la loi spéciale du 8 août 1980

(principe des compétences implicites), pour déroger au droit au respect de la vie privée et familiale.
49. Th. LÉONARD et Y. POULLET, «Les libertés comme fondement de la protection des données nominatives», op. cit., p.

255, n° 33.
50. F. RIGAUX, La protection de la vie privée et des autres biens de la personnalité, Bruxelles/Paris, Bruylant/L.G.D.J., 1990,

p. 18, n° 6.
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En définitive, ce n’est pas parce
que, dans l’affaire annotée, la Cour
d’arbitrage s’est bornée à opérer le tri-
ple examen de la proportionnalité que
les autres exigences posées par la loi
du 8 décembre 1992 ne doivent pas
être respectées lorsqu’est en jeu un trai-
tement de données à caractère person-
nel. En effet, le fait que la Cour ne se
soit pas prononcée sur le respect des
autres principes directeurs de la loi pré-
citée est sans conséquence ici, puisque
cet examen n’aurait rien changé à l’is-
sue du recours en annulation.

19. Conclusion. – Comme toute li-
berté fondamentale, la protection atta-
chée à la vie privée n’est pas aisée à
circonscrire. Les règles applicables sont
diverses et leur non-respect se voit sanc-
tionné par des instances juridictionnel-
les statuant dans leur sphère d’action
respective: Cour européenne des droits
de l’homme, Cour de justice des Com-
munautés européennes, Cour d’arbi-
trage, Conseil d’État, Cour de cassa-
tion, etc.

Dans le cadre de cette note, il a été
question de s’intéresser à un arrêt de la
Cour d’arbitrage relatif à la question
de l’admissibilité, au regard du droit
au respect de la vie privée, d’une pu-
blication électronique non sécurisée de
données personnelles d’un sportif
ayant fait l’objet d’une sanction disci-

plinaire. Comme nous avons pu le rap-
peler, une telle ingérence ne peut être
tolérée que si elle respecte un certain
nombre de dispositions normatives tel-
les que l’article 8 de la C.E.D.H., l’ar-
ticle 22 de la Constitution et la loi du 8
décembre 1992. Plus particulièrement,
une partie du contrôle qui incombe au
juge a trait à l’appréciation qui néces-
site de recourir à la méthode de la pon-
dération des intérêts en faisant appli-
cation de la règle de proportionnalité.
La mission du juge devient ainsi cru-
ciale puisqu’en conséquence, selon P.
Martens, «En l’autorisant à apprécier
le raisonnable et à mesurer la propor-
tion, on lui donne l’instrument capable
de recalibrer la totalité de l’œuvre nor-
mative, qu’elle soit réglementaire ou
législative»51.

Quoi qu’il en soit, les premiers juges
de cette admissibilité sont les concep-
teurs de la norme, qu’ils soient fédé-
raux, communautaires ou régionaux, à
qui il revient le soin d’apprécier le ca-
ractère proportionné de la mesure at-
tentatoire à la vie privée qu’ils adop-
tent. C’est pourquoi nous ne pouvons
que les inciter à la plus grande vigi-
lance lorsque, par leur intervention, ils
créent une menace pour la vie privée.
À défaut, ils connaissent désormais la
sanction ...

Romain MARCHETTI52 53

51. P. MARTENS, «L’irrésistible ascension du principe de proportionnalité», in Présence du droit public et des droits de
l’homme. Mélanges offerts à Jacques Velu, t. I, Collection de la Faculté de droit de l’Université Libre de Bruxelles,
Bruxelles, Bruylant, 1996, p. 50.

52. Chercheur au C.R.I.D. (Namur) et Assistant à la Faculté de droit de Namur (FUNDP).
53. L’auteur tient à remercier Monsieur J. HERVEG pour ses conseils judicieux.
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